Jugement jaf a mon aventage et pas mes
enfants...

Par mattis, le 10/12/2008 a 17:59

Besoin d'aidernPouvez-vous me dire se je peux récupérer mes 3enfants facilement et sans
m'attirer la foudre des autorités avec un jugement qui m'accorde la garde,meme si ces
derniers vivent avec leur mere?(nous étions ok tout les 2 mais depuis quelques temps c'est
carnage)rnlogiquement,la loi m'y autorise,non?rnMERCI BEAUCOUP POUR VOTRE

REPONSE!!
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